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E. 4.1
L’appelant conteste sa condamnation pour séjour illégal (cas n° 2 de l’acte d’accusation). Il prétend qu’il était de bonne foi et pensait avoir régularisé sa situation.
E. 4.2
Aux termes de l'art. 115 al. 1 let. b LEI (loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et l'intégration ; RS 142.20), est puni d'une peine privative de liberté d'un an au plus ou d'une peine pécuniaire quiconque séjourne illégalement en Suisse, notamment après l'expiration de la durée du séjour non soumis à autorisation ou du séjour autorisé.
E. 4.3
L’appelant a admis durant l’enquête avoir été en situation de séjour illégal (PV aud. 2, R. 4 ; PV aud. 5, R. 3). Il l’a derechef admis aux débats de première instance (cf. jugement, p. 4). Sa contestation en appel est donc dépourvue de toute crédibilité et sa condamnation pour cette infraction doit être confirmée.
E. 5.1
L’appelant conteste s’être rendu coupable d’injure (cas n° 4 de l’acte d’accusation). Il ne nie pas avoir traité la plaignante de « voleuse » mais soutient qu’il faut tenir compte du contexte et que, dans celui-ci, le terme n’est pas attentatoire à l’honneur. De plus, il ne parle pas très bien le français.
E. 5.2
Selon l’art. 177 CP, quiconque, de toute autre manière, attaque autrui dans son honneur par la parole, l’écriture, l’image, le geste ou par des voies de fait, est, sur plainte, puni d’une peine pécuniaire de 90 jours- amende au plus (al. 1). Le juge peut renoncer à prononcer une peine si l’injurié provoque directement l’injure par une conduite répréhensible (al. 2). Si l’injurié riposte immédiatement par une injure ou par des voies de fait, le juge peut renoncer à prononcer une peine contre les deux auteurs ou l’un d’eux (al. 3).
E. 5.3
Les griefs de l’appelant sont vains. Il a traité la plaignante de « voleuse » après que celle-ci lui avait déclaré qu’elle avait donné les habits qu’il avait achetés pour sa sœur à quelqu’un d’autre avec son accord (cf. 13J010
- 20 - PV aud. 2, R. 8). Il ne fait aucun doute que le terme de « voleuse » constitue une atteinte à l’honneur et la preuve de la vérité n’a pas été établie. De plus, les alinéas 2 et 3 de l’art. 177 CP sont inapplicables en l’espèce. La condamnation pour injure doit ainsi être confirmée.
E. 6.1
L’appelant conteste sa condamnation pour menaces (cas nos 4, 5 et 6 de l’acte d’accusation). Il ne nie pas les messages mais plaide qu’ils ont été envoyés sous le coup de la colère, que les deux parties avaient un comportement inadéquat l’une envers l’autre, qu’il n’avait eu aucune volonté d’effrayer la plaignante et que celle-ci n’avait du reste pas été effrayée, preuve en était qu’après les messages, ils s’étaient revus pour boire un café.
E. 6.2
En vertu de l’art. 180 al. 1 CP, quiconque, par une menace grave, alarme ou effraie une personne est, sur plainte, puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. Pour qu’il y ait menace au sens de cette disposition, il faut que l’auteur ait volontairement fait redouter à sa victime la survenance d’un préjudice, au sens large. La menace suppose que l'auteur ait volontairement fait redouter à sa victime la survenance d'un préjudice, au sens large (ATF 122 IV 97 consid. 2b). Elle constitue un moyen de pression psychologique consistant à annoncer un dommage futur dont la réalisation est présentée comme dépendante de la volonté de l'auteur, sans toutefois qu'il soit nécessaire que cette dépendance soit effective (ATF 117 IV 445 consid. 2b ; ATF 106 IV 125 consid. 2a), ni que l'auteur ait réellement la volonté de réaliser sa menace (ATF 122 IV 322 consid. 1a). Toute menace ne tombe pas sous le coup de l'art. 180 CP. La loi exige en effet que la menace soit grave. C'est le cas si elle est objectivement de nature à alarmer ou à effrayer la victime. Il convient à cet égard de tenir compte de la réaction qu'aurait une personne raisonnable face à une situation identique (ATF 122 IV 322 précité consid. 1a). Si le juge bénéficie d'un certain pouvoir d'appréciation pour déterminer si une menace est grave, il doit cependant tenir compte de l'ensemble de la situation (ATF 99 IV 212 consid. 1a). Il faut en outre que la victime ait été effectivement alarmée ou effrayée. Celle-ci doit craindre que 13J010
- 21 - le préjudice annoncé se réalise. Cela implique, d'une part, qu'elle le considère comme possible et, d'autre part, que ce préjudice soit d'une telle gravité qu'il suscite de la peur. Cet élément constitutif de l'infraction, qui se rapporte au contenu des pensées d'une personne, relève de l'établissement des faits (ATF 135 IV 152 consid. 2.3.2 ; ATF 119 V 1 consid. 5a ; TF 6B_51/2024 du 22 mai 2025 consid. 3.1.2 et les réf. citées ; cf. aussi, sur tous ces points, Dupuis/Moreillon/Piguet/Berger/Mazou/Rodigari [éd.], Petit commentaire CP, 2e éd., Bâle 2017, nn. 7, 16 et 18 ad art. 180 CP).
E. 6.3
Comme l’ont motivé de manière circonstanciée et adéquate les premiers juges (cf. jugement, p. 20), la plaignante a bien été effrayée par les menaces proférées par l’appelant et les arguments de celui-ci sont dénués de pertinence. L’appelant a en effet admis durant l’enquête qu’en mai 2022, il avait violemment saisi son ex-compagne à la gorge, l’avait projetée contre un meuble en effectuant des allers et retours, l’avait jetée à terre et l’avait rouée de coups de pied et de poing, la blessant à un pied et au dos (PV aud. 1, p. 2 ; PV aud. 2, D. et R. 14). Aux débats de première instance, l’appelant a quasiment admis les menaces qui lui sont reprochées, précisant que la plaignante l’insultait souvent et qu’il s’était excusé (cf. jugement, p. 7). Ainsi, dans un tel contexte de violence, lorsque la plaignante dit avoir peur des menaces de l’appelant (PV aud. 1, p. 2 ; PV aud. 4, ll. 40-43 ; cf. jugement, p. 10), elle est crédible. Elle s’était du reste abstenue de déposer plainte pénale après l’épisode de violence susmentionné par peur de représailles. La condamnation de l’appelant pour menaces doit également être confirmée. Appel joint du Ministère public
E. 7.1
Le Ministère public conteste l’acquittement de F.________ pour l’infraction de mise en danger de la vie d’autrui (cas n° 3 de l’acte d’accusation). Il estime que les déclarations de la plaignante doivent être jugées crédibles et que les légères variations dans ses propos sont dues à 13J010
- 22 - l’écoulement du temps, aux difficultés de la langue et à l’émotion suscitée par les récits successifs des faits devant les différentes instances et autorités. Les faits incriminés s’inscrivaient dans le fonctionnement violent du prévenu et la plaignante n’avait aucun bénéfice à mentir, étant relevé qu’elle n’a jamais cherché à accabler le prévenu. On ne pouvait reprocher à celle-ci de ne pas avoir fait appel à la police après ces événements, ce qui était courant dans les contextes de violences domestiques où les parties ont des enfants en commun.
E. 7.2.1
Les principes relatifs à la présomption d’innocence ont été rappelés ci-avant (cf. supra consid. 3.2.1).
E. 7.2.2
À teneur de l'art. 129 CP, quiconque, sans scrupules, met autrui en danger de mort imminent, est puni d’une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d’une peine pécuniaire. Cette infraction suppose la réunion de trois éléments, à savoir la mise d'autrui dans un danger de mort imminent, la conscience de ce fait et l'absence de scrupules. Le danger au sens de l'art. 129 CP suppose un risque concret de lésion, c'est-à-dire un état de fait dans lequel existe, d'après le cours ordinaire des choses, la probabilité ou un certain degré de possibilité que le bien juridique soit lésé, sans toutefois qu'un degré de probabilité supérieur à 50 % soit exigé (ATF 121 IV 67 consid. 2b ; TF 6B_418/2021 du 7 avril 2022 consid. 5.1). Il doit en outre s'agir d'un danger de mort, et non pas seulement d'un danger pour la santé ou l'intégrité corporelle (ATF 133 IV 1 consid. 5). Enfin, il faut que le danger soit imminent. La notion d'imminence n'est pas aisée à définir. Elle implique en tout cas, outre la probabilité sérieuse de la réalisation du danger concret, un élément d'immédiateté qui se caractérise moins par l'enchaînement chronologique des circonstances que par le lien de connexité direct unissant le danger et le comportement de l'auteur (ATF 121 IV 67 précité ; TF 6B_418/2021 précité). L'immédiateté disparaît ou s'atténue lorsque s'interposent ou surviennent des actes ou d'autres éléments extérieurs (ATF 106 IV 12 consid. 2a). 13J010
- 23 - Un acte est commis sans scrupules au sens de l'art. 129 CP lorsque, compte tenu des moyens utilisés, des mobiles de l'auteur et des autres circonstances, parmi lesquelles figure l'état de l'auteur, il apparaît comme contraire aux principes généralement admis des bonnes mœurs et de la morale. La mise en danger doit léser gravement le sentiment moral (ATF 114 IV 103 consid. 2a ; ATF 133 IV 1 précité). Il faut en quelque sorte qu'elle atteigne un degré qualifié de réprobation. L'absence de scrupules doit être admise dans tous les cas où la mise en danger de mort intervient pour un motif futile ou apparaît clairement disproportionnée, de sorte qu'elle dénote un profond mépris de la vie d'autrui (TF 6B_418/2021 précité). Plus le danger connu de l'auteur est grand et moins ses mobiles méritent attention, plus l'absence de scrupules apparaît comme évidente (ATF 107 IV 163 consid. 3 ; TF 6B_418/2021 précité). L'auteur doit avoir agi intentionnellement. Il doit avoir conscience du danger de mort imminent pour autrui et adopter volontairement un comportement qui le crée. En revanche, il ne veut pas, même à titre éventuel, la réalisation du risque, sans quoi il s'agirait d'une tentative d'homicide. Le dol éventuel ne suffit pas (ATF 107 IV 163 précité ; TF 6B_418/2021 précité). Il conviendra ainsi d'appliquer l'art. 129 CP si l'auteur adopte volontairement un comportement qui crée un danger de mort imminent pour autrui, mais refuse, même à titre éventuel, l'issue fatale. Tel sera notamment le cas lorsque l'auteur peut compter que la réalisation du danger ne se produira pas en raison d'un comportement adéquat de sa part, d'une réaction appropriée de la victime ou de l'intervention d'un tiers (TF 6B_418/2021 précité). La jurisprudence retient qu’un danger de mort imminent est inhérent au maniement d’un couteau contre la gorge d’une personne (ATF 117 IV 427 consid. 3 ; ATF 114 IV 8 consid. 2 ; ATF 102 IV 18 ; TF 6B_298/2014 du 22 juillet 2014 consid. 5). Le maniement de couteaux, cutters, armes acérés ou encore de verre brisé contre la gorge d’une personne est susceptible de représenter une dangerosité imminente (TF 6S.322/2005 du 30 septembre 2005 consid. 1.2). Tel est par exemple le 13J010
- 24 - cas s’agissant d’un voleur surpris en flagrant délit dans la voiture d’autrui qui s’empare d’un couteau muni d’une lame de 10 cm (« couteau multitool ») et l’agite à proximité du cou et de la tête de la victime alors que celle-ci se débattait au cours de l’altercation qui s’en était suivie (TF 6B_882/2015 du 3 juin 2016 consid. 2.2 et 2.3). S’agissant de l’utilisation d’un couteau, la jurisprudence retient qu’un danger de mort imminent est inhérent au maniement d’un couteau contre la gorge d’une personne, sans opérer de distinction quant au fait que ce soit le côté tranchant ou non qui est apposé contre le cou de la victime (TF 6B_298/2014 consid. 5 ; ATF 117 IV 427 consid. 3, JdT 1994 IV 2). Ainsi, la menace effectuée au moyen d’un poignard acéré placé à 10-20 cm du cou de la victime la met en danger de mort, dès lors qu’il suffit d’un mouvement inconsidéré de la victime ou de l’auteur pour provoquer une blessure mortelle (ATF 114 IV 9, JdT 1988 IV 113). De même, un tel danger de mort existe, même si c’est la partie émoussée de la lame qui a été dirigée contre le cou de la victime, dans le cadre d’un brigandage, dont l’issue est incontrôlable et pendant lequel la victime se trouvait en outre dans un local où elle pouvait à peine respirer (ATF 117 IV 427 consid. 3, JdT 1994 IV 2). On peut encore citer les cas où une lame de couteau est tenue à courte distance de la gorge d’une personne qu’une réaction réflexe ou de panique exposerait à l’égorgement, où l’auteur tenant un genre de cutter étreint le cou d’une victime ou où la lame d’un poignard est posée sur le côté du cou de la victime (CAPE 15 février 2012/2 consid. 4.1.1).
E. 7.3.1
Les premiers juges ont estimé que les déclarations des parties variaient considérablement sur ces faits, puisque le prévenu contestait fermement avoir mis un quelconque objet sous la gorge de D.________. Ils ont retenu que le prévenu était quelqu’un d’extrêmement violent à l’égard de ses compagnes ou de tiers mais que cela ne signifiait pas encore qu’il utiliserait un couteau. Cela ne correspondait pas à son mode opératoire habituel. En outre, le récit que la plaignante a fait de l’événement aux débats de première instance différait de ses premières déclarations. Le tribunal a indiqué qu’il peinait par ailleurs à comprendre pourquoi D.________ avait attendu plusieurs mois avant de déposer une plainte pénale, alors que 13J010
- 25 - lorsqu’elle est menacée verbalement, elle contacte la police presque immédiatement. Reconnaissant qu’il était notoire que les victimes de violences domestiques peinaient à se confier aux professionnels, le tribunal a néanmoins relevé que la plaignante avait déclaré à la police le 15 mars 2023, s’agissant des menaces, avoir « plus peur de lui [ndr : de F.________] que le jour où il [l’avait] menacé[e] avec le couteau », ce qui paraissait difficilement compréhensible, dès lors que la vie de plaignante aurait directement été mise en danger selon celle-ci. De plus, elle n’avait produit aucun certificat médical alors qu’elle s’était, selon ses dires, confiée à sa psychologue. Ainsi, les premiers juges ont considéré qu’il était impossible de retenir, sans doute raisonnable, que le prévenu avait commis les faits qui lui étaient reprochés, même s’ils étaient convaincus qu’une dispute avait bien eu lieu ce soir-là.
E. 7.3.2
L’appréciation des premiers juges ne peut être suivie. Il y a au contraire lieu de retenir que les déclarations de la plaignante ont globalement été constantes, précises, cohérentes et exemptes de contradictions fondamentales. S’il existe effectivement des divergences dans ses récits successifs, il ne faut pas perdre de vue que les faits remontent à 2022, que la plaignante est de langue maternelle portugaise avec quelques difficultés à s’exprimer et que l’émotion suscitée par les faits a pu entraîner certaines imprécisions. Les déclarations de D.________ durant l’enquête ont été jugées fiables par le tribunal de première instance, ce qui a permis de retenir d’autres faits à la charge de F.________, malgré les dénégations de celui-ci, dans un contexte de violences conjugales avérées. Le tribunal a également retenu que le prévenu était quelqu’un d’extrêmement sanguin et violent à l’égard de ses compagnes. Il est aussi d’une jalousie maladive. Ainsi, les faits qui font l’objet du cas n° 3 de l’acte d’accusation s’inscrivent parfaitement dans le fonctionnement violent du prévenu. Par ailleurs, on ne voit pas quel bénéfice D.________ pourrait tirer d’éventuelles fausses accusations portées à l’encontre du prévenu. On constate bien plutôt qu’elle n’a jamais cherché à l’accabler, puisqu’au cours 13J010
- 26 - des divers épisodes de violences subis, elle n’a pas toujours déposé plainte. C’est le lieu de rappeler que les faits en question se sont produits en août 2022, soit deux mois après de violents coups assenés par le prévenu à la plaignante, que celui-ci a admis et pour lesquels elle n’a pas déposé de plainte pénale par crainte de représailles (cf. supra consid. 6.3). Il n’est dès lors pas étonnant que deux mois plus tard, elle ait toujours les mêmes peurs et ne se décide à porter plainte que l’année suivante, le 15 mars 2023, lorsqu’elle est victime de nouvelles menaces. C’est bien l’accumulation des violences et la peur grandissante qui ont finalement poussé D.________ à agir. Elle a fait preuve d’une grande résilience à l’égard du prévenu, qui est incapable de se maîtriser. En ce qui concerne les propos tenus par la plaignante selon lesquels elle avait « plus peur de lui que le jour où il [l’avait] menacé[e] avec le couteau » (PV aud. 1, p. 2), la Cour de céans y voit davantage un signe de sincérité de la part de D.________ et la preuve de sa bonne foi. Elle n’a pas cherché à accabler son ex-compagnon en donnant une importance démesurée à l’intensité de la peur subie lors de cet épisode, pour lequel elle n’a pas déposé de plainte. Cela étant, plusieurs mois plus tard, après de nouvelles menaces graves, elle dit être terrifiée en expliquant qu’« il n’a plus rien à perdre, car il a tout perdu, même nos filles ne veulent plus le voir. Elles ont peur de lui » (ibid.). Elle est donc crédible. F.________ a déjà été condamné pour des faits de violences par le passé et il a admis avoir donné des coups de poing et de pied à la plaignante, ainsi que l’avoir saisie à la gorge. Dans le climat de violence dans lequel évoluait le couple depuis un certain temps, il ne fait aucun doute que le prévenu était capable de se munir d’un couteau, sous l’effet de la rage et de la jalousie, pour s’en prendre à D.________. Il importe peu qu’il n’ait jamais fait usage d’un couteau par le passé. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, il y a lieu de retenir les faits tels que décrits au cas n° 3 de l’acte d’accusation à la charge de F.________.
E. 7.3.3
En plaçant un couteau de cuisine d’une trentaine de centimètres – qu’il soit aiguisé ou non – à proximité de la gorge de sa compagne, pour 13J010
- 27 - un motif futile, F.________ a, sans scrupules, volontairement pris le risque de créer un danger de mort imminent pour D.________, quand bien même une issue fatale était pour lui exclue. Il suffisait d’un mouvement inconsidéré de la victime ou de l’auteur pour provoquer une blessure mortelle. Partant, la condamnation de F.________ pour mise en danger de la vie d’autrui au sens de l’art. 129 CP doit être admise.
E. 8.1
Le Ministère public estime que la quotité de la peine privative de liberté infligée au prévenu doit être fixée à 16 mois, compte tenu de l’infraction de mise en danger de la vie d’autrui. Il convient donc de réexaminer la culpabilité du prévenu et la quotité de la peine.
E. 8.2.1
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui-même, à savoir ses antécédents, sa réputation, sa situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), sa vulnérabilité face à la peine, de même que son comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF 149 IV 217 consid. 1.1 et les réf. cit.). 13J010
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E. 8.2.2
Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine (ATF 144 IV 313 consid. 1.2 ; TF 6B_631/2021 du 7 février 2022 consid. 1.2 ; TF 6B_183/2021 du 27 octobre 2021 consid. 1.3). Lorsqu’il s’avère que les peines envisagées concrètement sont de même genre, l'art. 49 al. 1 CP impose au juge, dans un premier temps, de fixer la peine pour l'infraction abstraitement – d'après le cadre légal fixé pour chaque infraction à sanctionner – la plus grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour sanctionner chacune des autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2 ; TF 6B_984/2020 du 4 mars 2021 consid. 3.1 ; TF 6B_776/2019 du 20 novembre 2019 consid. 4.1).
E. 8.3
En définitive, F.________ s’est rendu coupable de mise en danger de la vie d’autrui, escroquerie, injure, menaces et séjour illégal. Sa culpabilité est lourde. Il a mis en danger la vie de son ex-compagne en approchant la lame d’un couteau à quelques centimètres de sa gorge et a menacé celle-ci à réitérées reprises, notamment de la rouer de coups. Il semble incapable de se maîtriser, étant impulsif et jaloux, et minimise ses actes. Il a des antécédents, en particulier en matière de violences physique et verbale. À décharge, le prévenu a reconnu certains faits, dont les menaces. Il a présenté des excuses. Pour des raisons de prévention spéciale, et notamment en raison du fait qu’il s’en est déjà pris à l’intégrité physique d’autrui, il y a lieu de considérer que seule une peine privative de liberté est susceptible d’exercer sur F.________ un effet dissuasif suffisant. L’infraction de mise en danger de la vie d’autrui, qui est objectivement la plus grave des infractions 13J010
- 29 - reprochées au prévenu, doit être sanctionnée d’une peine privative de liberté de 7 mois. À cette peine, doivent s’ajouter 5 mois pour les différentes menaces, 3 mois pour l’escroquerie et 1 mois pour le séjour illégal. C’est donc une peine d’ensemble de 16 mois de privation de liberté qui doit être infligée à F.________. Eu égard à ses antécédents et à sa faible prise de conscience, le pronostic qu’il convient d’émettre pour l’octroi du sursis est résolument défavorable, de sorte que la peine sera ferme. Le prévenu doit également être condamné à une peine pécuniaire de 10 jours-amende à 30 fr. pour sanctionner l’infraction d’injure.
E. 9.1
F.________ conteste son expulsion. Il relève que ses deux filles ont besoin de lui. L’escroquerie à l’aide sociale et la mise en danger de la vie d’autrui constituent deux cas d’expulsion obligatoire (art. 66a al. 1 let. b et e CP). Les premiers juges ont écarté à bon droit l’application de la clause de rigueur (art. 66a al. 2 CPP ; cf. jugement, p. 22). En effet, le statut de F.________ en Suisse est précaire. Il est arrivé pour la première fois en Suisse à l’âge de 16 ans. Il ne bénéfice actuellement que d’une autorisation de séjour provisoire, son permis ayant été révoqué. Sa situation professionnelle et financière est également instable, puisqu’il n’exerce que des emplois temporaires par le biais de sociétés de placement qui ne se suivent pas toujours et fait l’objet de multiples dettes. Il a perçu indûment des prestations de l’aide sociale à deux reprises. Il est connu pour son caractère violent, tant physiquement que verbalement, et a déjà été condamné pour des actes de violence avant les faits qui nous occupent. Il a également fait l’objet d’autres condamnations. Le 13 octobre 2016, il a été condamné pour crime contre la loi fédérale sur les stupéfiants, ce qui justifiait déjà une expulsion obligatoire (cf. art. 66a al. 1 let. o CP). Enfin, son expulsion du territoire suisse ne l’empêchera pas d’avoir des contacts réguliers avec ses filles par téléphone ou vidéo-conférence ainsi que lors des vacances, ce qui semble déjà être le cas actuellement, puisqu’il n’exerce pas régulièrement son droit de visite mais téléphone à ses enfants 13J010
- 30 - (cf. supra p. 5). On relèvera encore que ses filles ont également la nationalité portugaise. Ainsi, l’intérêt public à l’expulsion doit primer l’intérêt privé de F.________ à rester en Suisse. La durée minimale de 5 ans retenue par les premiers juges est adéquate et peut être confirmée, tout comme la renonciation exceptionnelle de l’inscription de l’expulsion au fichier SIS. Appel joint de D.________
E. 10.1
D.________ réclame une somme de 5'000 fr., avec intérêts moyens à 5 % l’an dès le 31 décembre 2023, à titre d’indemnité pour tort moral.
E. 10.2
L’art. 126 CPP prévoit que le tribunal statue sur les conclusions civiles présentées lorsqu'il rend un verdict de culpabilité à l'encontre du prévenu (al. 1 let. a) ou lorsqu'il acquitte le prévenu et que l'état de fait est suffisamment établi (al. 1 let. b). Il renvoie en revanche la partie plaignante à agir par la voie civile notamment lorsque celle-ci n'a pas chiffré ses conclusions de manière suffisamment précise ou ne les a pas suffisamment motivées (al. 2 let. b CPP) ou lorsque le prévenu est acquitté alors que l'état de fait n'a pas été suffisamment établi (al. 2 let. d CPP). Dans le cas où le jugement complet des conclusions civiles exigerait un travail disproportionné, le tribunal peut traiter celles-ci seulement dans leur principe et, pour le surplus, renvoyer la partie plaignante à agir par la voie civile (al. 3). Ainsi, le juge n'est pas tenu de statuer sur les conclusions civiles dans tous les cas, mais uniquement lorsqu'un verdict de culpabilité ou d'acquittement est rendu et si l'état de fait est suffisamment établi pour le faire. Le juge est tenu de trancher toutes les conclusions civiles dans la mesure où elles trouvent leur fondement dans les faits objets de la procédure pénale (Jeandin/Fontanet, CR CPP, n. 6 ad art. 126 CPP ; Moreillon/Parein-Reymond, Petit commentaire, Code de procédure pénale, 3e éd., Bâle 2025, n. 3 ad art. 126 CPP). Lorsque le prévenu est acquitté au 13J010
- 31 - bénéfice du doute, l'état de fait est en général lacunaire, de sorte que le juge devra renvoyer la partie plaignante à agir par la voie civile en application de l'art. 126 al. 2 CPP. En revanche, rien n'empêche le juge de statuer sur les prétentions civiles si l'état de fait est complet, ce qui lui permet de statuer sur l'ensemble des conditions de l'art. 41 CO (Jeandin/Fontanet, op. cit., nn. 10-11 ad art. 126 CPP ; Dolge, in : Niggli/Heer/Wiprächtiger [éd.], Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozes-sordnung, Jugendstrafprozessordnung, 3e éd., Bâle 2023, n. 21 ad art. 126 StPO).
E. 10.3
D’un point de vue objectif, la victime de violences domestiques et de gestes tels que subis par la plaignante souffre nécessairement. En l’espèce, il ne fait aucun doute que celle-ci a effectivement souffert de se voir apposer un couteau contre sa gorge et des réitérées menaces à son encontre. Même si ces faits ne font pas l’objet de la présente cause, on relèvera quand même que le prévenu a admis avoir notamment donné des coups de poing et de pied à la plaignante alors qu’elle était au sol. Il s’agit donc d’un contexte général de graves violences exercées sur une longue période au sein d’une relation toxique. Le prévenu est allé jusqu’à mettre la vie de son ex-compagne en danger. Nonobstance l’absence de documents médicaux, il se justifie ainsi quand même d’allouer à la plaignante le montant réclamé de 5'000 fr. au seul titre de réparation morale, un tel montant n’apparaissant pas excessif au vu de ce qui précède.
E. 11
En définitive, l’appel de F.________ doit être rejeté, les appels joints du Ministère public et de D.________ admis et le jugement entrepris réformé dans le sens des considérants qui précèdent. Le défenseur d’office de F.________, Me Bertrand Pariat, a produit en audience une liste d’opérations (P. 56) faisant état d’un temps consacré au dossier de 17h12. Il y a lieu de retrancher le temps compté pour la vacation au Tribunal cantonal, laquelle sera indemnisée au forfait de 120 francs. La durée estimée de 3 heures pour l’audience d’appel doit être ramenée à sa durée effective de 2 heures. Enfin, la durée usuellement admise pour les opérations post audience est d’une heure. C’est donc une 13J010
- 32 - durée de 14h57 qui sera indemnisée au tarif horaire de 180 fr., soit 2'691 francs. À cela s’ajoutent les débours forfaitaires à concurrence de 2 %, par 53 fr. 80, une vacation à 120 fr., et la TVA sur le tout, par 232 fr. 05, pour un montant total de de 3'096 fr. 85 qui sera alloué à Me Bertrand Pariat. Le conseil juridique gratuit de la partie plaignante, Me Sébastien Pedroli, a produit en audience une liste d’opérations (P. 55) dont il n’y a pas lieu de s’écarter si ce n’est pour adapter le temps consacré à l’audience d’appel. C’est donc une durée de 11 heures qui sera indemnisée au tarif horaire de 180 fr., soit 1’980 francs. À cela s’ajoutent les débours forfaitaires à concurrence de 2 %, par 39 fr. 60, une vacation à 120 fr., et la TVA sur le tout, par 173 fr. 30, pour un montant total de de 2’312 fr. 90 qui sera alloué à Me Sébastien Pedroli. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 8’639 fr. 75, constitués des émoluments de jugement et d’audience, par 3’230 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), ainsi que des indemnités précitées, sont mis à la charge de F.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). F.________ sera tenu de rembourser à l’Etat les indemnités allouées à son défenseur d’office et au conseil juridique gratuit de la partie plaignante dès que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP).
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